
PRE FE CTU RE  DU NORD

RKPUBLIQUE FRANÇAISE

Le préfet du Nord,

Considérant que, depuis l ôlnMissc- 
ment du suffrage universel, In li>i avait 
décidé qu’un des jours rciii-ni pi>s au 
vole serait toujours un diniam lu- nu un 
jour férié, disposition des plus sages, 
puisqu'elle avait pour but d ’assurer la 
possibilité du vote à tous les électeurs ; 

lf'> Attendu que, sous la pression des cir
constances, on a été amené ù faire voter 
un mercredi ; mais, considérant qu’ il 
n'est pas en son pouvoir de décider 
qu ’un jour ordinaire peut devenir un 
jour férié par cela ^eul qu’il est consacré 
aux élections.

Invite du moins les patrons à ne 
point ouvrir leurs ateliers le mercredi 8 
février, afin que les ouvriers aient tou
tes les facilités nécessaires pour prendre 
part au vote pour la nomination des dé
putés à l’Assemblée nationale.

Le préfet du Nord,
P. Be r t .

GlirjDqde locale & déporte :ê 4ale

Un <^o»fiit vient de s’élever enfr^o l'atl- 
miniitratlon municipale de Rnubnix et 
la préfecture du Nord . Jugeant avcr rai- 
^̂ on que le décret du gouverncniont de 
Paris, antérieur à celui de lionlean v ol 
émanant directement Ju pouvoir cen
tral, devait seul avo ir force de loi pen
dant les élections, M. Constantin Descat, 
maire de Roubaix, avait dccloré ilôs le
4 février, à M. üert, prôfol du NorJ, 
qu’ il était déterminé à lairo appli():ier 
ce décret sans tenir compte des insli ii:-- 
tions contraires venues do Bonleaiix.

A  L ille , on était, paraît-il, d ’un avis 
oppoÿc c l le préC't qui, comme on sait, 
doit son emploi à M . (iambetta, c r iilè t i’.î 
agréable à son patron en considérant lo 
dééretde Paris comme nul et non avenu. 
Eq conséquence, il maintint les incoin-

- patibilité.-i et dé-igna lui-nièmo les pré- i 
sideals des bureaux électoraiix. It y ! 
avait là une violation flagrante de la loi | 
ù laquelle l'honorable M. Descat, dont i 
on ne saurait trop louer rénergifjue atti- ' 
tude, déclara hautement vouloir résis
ter par tous les moyens en son pouvoir.

Les préfets de la République, comme I 
ceux de l’Empire, n’aimont pas les ma-

■ gistrals indépendants, et ce matin au 
cours d ’une séance de la Conmiission 
naunicipalc, M. Descat recevait une dé
pêche qui le révoijuait de ses fonctions, 
et lui donnait l ’ordre de les résigner 
cntro les mains deM . Oérégnaucourt.

Nous devons dire à l'hotineur de la 
commi'sion qu’elle a protesté unanime
ment contre un tel abus de pouvoir. Un 
menjbre —  M. Motte-Uossut, nous dil- 
on,̂  —  s’est fail l'interprète de scs collè
gues,et nous pouvons dire de scs conci
toyens,en témoignant à M. Descat loule 
la sympathie que leur inspire sa coura
geuse conduite,et en lui déclarant qu’ ils 
elaientpius que ja ina isd ispo 'jÿ  ù lo .sou
tenir dans sa lulte contre I .‘s préten- 

. lions préfectorales.
A f. Dérégnauoourt,de soncùln,a refusé 

d ’accepter les fonctioüs de maire et im
médiatement une déput ition est partie 
à L ille témoigner à .NI. le ptélet la péni
ble impression (^u'ont causé à Roubaix 
ses procéilés administratifs qui seraient 
peut-être parfaitemetit accueillis parles 
démocrates de R jrdeaux, mais <[ui ne 
Bauraient plaire aux populations v ra i
ment honnêtes et vraiment libt;rales clt̂

; notre pays.
Nous ne connai.ssons pas encore le ré- 

sullatdc cette démarclie, mais îles dépê
ches qu’on lira aux dernières nouvelles 
nous annoncent à l’ instant avec la dé
mission de .M. G am btta , l’annulation 
t j e d é c r e t . s  sur les élections. Il nous j 
paraît tlês lors évident que la r.ivocalion 
do M. Descat ne saurait èlre maintenue 
par le représentant de l’ex-DiclatiHir.

Voici la lettre adres.sée le i fév ri(;r pnr 
M. le Maire de Roubaix à M. le préfet 
du Nord :

t Roubaix, le V février 1S71. 
f Monsieur le Préfet,

« J’ai l ’ honneiir de vous informer qu’ en 
vertu du décret du 29 janvier, de Paris, 
dont je suivrai toutes les dispositions dans 
l’élection du 8 février, j ’ai désigné pour cha
cun des bureaux los membrc's de la com
mission municipale inscrits les premiers aux 
tableaux.

« Veuillez agréer, etc.

f Le maire de Houinix,
« C. Descat.»

En réponse à celte letti-e, M. le P ré- 
^ 1  de la Républirpie envoyait ce malin 
à la mairie de Roubaix un firman ainsi 
conçu :

« Lille, le 7 février 1871.
» Le préfet du Nord d M. Constantin Descat,

__ ___ ___ __  à Koubnix.
• Par arrêté en date du 6 février courant, 

dont JATOUS envoie le texte, je vous ai ré- 
voqu<̂  de vos fonctions de maire de Roubaix 
et j'ai nommé à votre place M. Jules Déré- 
gnaucourt auquel vous devez remettre vos 
pouvoirs.

< B e r t .»

I.i0 généra l de d iv is ion  com m andant 
en ch ci'ra rm éc du N o rd ,agissant en vertu  
des ortlros <ii;e Ici gou vecn  îm cnt lu.i a 
transm is on date du .'ÎO jauvit.-r pour 
roxécutii.(u de la conven tion  de V or- 
saill(.-s :

Arrête :
A rt. ier. —  Toutes les compagnies de 

francs-lireurs dépetidanl à un titre quelcon
que de l’armée du Nord sont dissoutes.

A ''t. 2. —  Le- francs li'X'urs qui doivent 
faire partie de l’arrace comme soldat-;, gar- 
de.s mobiles ou niobili-.»5es, devront sc ren
dre dans uii délai de cinq jours au dépôt de 
rcc'Milemoiit do L ill ‘ , s’ il.s app-^i'lioniiont au 
dép.'irlemenl du Nord, à celui d’Arras s'ils 
appartiennent au dép.irtetrenl du Pas-de- 
C il.iis, à l’ un quelcorni'ie r>e ces dépôts s ’ ils 
sont de.s dépaitPU'ents envahis.

-\rt. 3. —  Quel que soit le litre auquel 
ces hornmes sont appelés, ils seront dirigés 
sur l'un des dépôts d’ infanie:ie les plus voi
sins .

Le général en chef. 
Signé : F a i d h e r b e .

M .le chef de gare nous fait savoir que
lo service des voyageurs et de transport 
à grande vitesse estassuni à dater do ce 
jour, dans la direction d ’Amiens jusque 
A lbert et Corbie

Voici la 3"'“ liste dos Roubaisiens et 
Tourquennois blessés dans les ambu
lances do Saint-Quentin le 2 courant ;

Ambulance de M. Briquet.
Louis King, du 7ae de ligne. Roubaix.

Ambulance de Fervaques. —  Palais-de- 
Justice.

Emile Honoré, 24e de ligne, balle dans le 
côté. Tourcoing.

Chez M. Eugène Lebce.
Henri Ducoulombier, 75e de ligne, côté tra

versé, grave. Tourcoing.
Claude Perrel, 1er train d’artillerie, balle 

à la cuisse. Roubaix.
Félix Monier, mobile, balle au coude droit, 

va mal. Roubaix. ^

Hôtel-Dieu.
Charles Denaerschedîer, mobile, ble.«sure 

à la jambe giuche. Tourcoing.
W illiam  Praix, mobile, jambedroite. Rou

baix.
Clavier Liétard, soldat, genou droit tra- 

verf'é. Tourcoing.
Achille \Vau(juier, mobile. Balle dans le 

bras gauche. Tourcoing.
A lfred Roussel, sergent au 31e de ligne. 

Eclat d’obus au pied droit. Roub.-ix.

Chez M. Ernest Lehout.
Alfred Lorcbe, mobile, 46e de marctie, 

infirmier. Roubaix.

f..es funérailles de notre jeune et re
gretté concitoyen, Jules Ilazebrouck,ont 
eu lieu hier au rnilioud’une nombreuse 
assistance.

V'oici le discours qui a été prononcé 
sur la tombe du défunt par M. Pauchet, 
capitaine de la 2' compagnie de la garde 
nationale :

• Messieurs,

• Presque cliaque jour nous avons un de
voir pt'nible et douloureux à remplir : celui 
de conduire à sa dernière demeure l ’enfant 
du pays qu’a moissonné la guerre nideuse 
que nous subi.ssons depuis bientôt 7 mois. 
Notro cœur saigne la vue de tant de dé
sastres ot notre .line recueillie et ulcérée se 
demande quand Oi 'ii voudra bien mettre ua 
ttrme aux épreuves terribles auxquelles il 
nous soumet. Nous pensons à ces familles 
pour qui le fils était tout : !.i joie du pré
sent, l’espérance de l ’avenir et qui, aujour- 
d liui, par un arrêt cruel «le la î'rovidence, 
a disparu pour toujours du cercle des tiu- 
ra tins ! Nous songeons aux larmes versées 
chaque soir autour du foyer l'omei-tique 
pour le fils et le frère que l'on ne reverra 
plus ! Oui ! cette guerre est épouvantable 
et les :niséiables qui nous y ont conduits 
auront à rendre à Dieu des comptes bien sé
vères.

Aujourd'hui, mos^irurs, le jeune homme 
au(|uel nous venons rendre lf>s derniers de
voirs et que la terre va bientôt recouvrir 
pour toujours, s’est conduit au combat de 
fîi'hagnies en véritable héros. Atteint d’une 
bail • ai’ mollet, il avait Hé fait pri.sonnier 
par les Prussiens ; mais, trompant la v ig i
lance de ses gardiens, il réussit sortir de 
la grange où il .était enfermé et malgré 
r.ilTreuso blesiuire qui lui faisait perdre beau
coup de san;ï, il chercha à rejoindre son ar
mée et fut.Tssez heureux pour sortir des li
gnes ennemies. Mallieureusemenl, vaincu 
par la sonITrance, il lui fut impossible de 
continuer sa marche, et il dut se coucher 
sur la terre durcie par une gelée de 12.de- 
t;rès.Dt! |j"aves p.iysa.'is le trouvèrent dans 
cet état et s ’empressèrent de lo conduire 
dans l ’ une de nos ambulances; mais il était 
t op tard ; la gangrène s ’<«tait mise dans la 
plaie et après quelques semaines d ’atroces 
.souifrances que notre jeune compatriote cn- 
d:i’ a avec le plus grand courage, la mort 
venait réclame- £a proie.

€ Nous nous rappelons tous, Messieurs, 
son air martial et sa belle prestance lors
qu’ il put endossé l ’ uniforrLe des mobiles. 
Plusieurs fois j ’ai entendu dire de lui : e Ce
lui-ci fera un rude -soldat et no reculera en ! 
aucune circonstance.» j

€ Enfin, il est mort martyr du devoir en 
déft^ndant .son pays et il ira grossir Ift-haut I  
la phalange des braves qu’ il a su im iter.Sa i 
mémoire re.itera gravée éternellement dans 
le cœur de ses concitoyens Pt ses parents 
pourront toujours s’enorgueillir d ’ avoireu un i 
tel fils. I

« Jules Hazebroucq, nous te disons au 
revoir et merci pour la noble conduite.

Une dépôchiî téié<çniphiquc de Dun- 
ko"((uo uous annonce que la (.artoucherio 
do c.îtfe v ille, siluéé«i>lroraiictcn casino 
et l’établissement dos bains, a saute ce 
matin à 9 heures. —  Beaucoup de v icti
mes. —  Nous recevcons demain dés dé^ 
tails sur celte catastrophe.

S O C lÉ ï l ’i  DES UAINS ET  LAVOIRS PUBLICS 
DE ROUBAIX.

des actions à renibourser, sortis 
au tirage qui a eu iieu à l’ Ilùtcl-de-Ville 
le C févi ior 1871.

594 493 3:il 2.38
430 203 o38 2o l
G03 198 142 G94
023 14o 4ül GGo
dOI 649 533

S ’adresser au GéiMnl, ru j do Lannov, 
IG l.

i

1>E M . G A M B K T T A

Bordeaux, 6 février.

Le  m in istre  de V in térieu r axvx p ré fe ts  
et sous-préfets.

Malgré les objections graves, résis
tances légitimes que soulevait l’exéeu- 
tion de la convention de Versailles, je 
m’étais rcsiyné pour donner, comme je  
disais, un gage incontestable de modé- 
ralion et de bonne foi, et pour ne 
pas quitter le poste sans en avoir été 
relevé et faire procéder aux élections. 
Vous connaissez, M. le p ré le lf par di
vers documents qui vous ont été trans
mis, quels devraient être la nature et 
le caractère de ces élections. Je persiste 
à croire qu’ il ne peut sortir, malgré les 
difficultés matérielles de toutes sortes 
dont nous accable l’ennemi, une assem
blée fidèle et résolue. Le décret, selon 
m o i ,satisfait à la fois un à besoin de jus
tice à l ’égard des complices responsables 
du régime im p iria l et à un sentiment de 
prudence v is -à -v is , des intrigues étran
gères.

J’ai excité une injurieuse protestation 
de M. de Bismark; depuis lors, à la date 
du 4 février 1871, les membres du gou
vernement de Paris ont,par une mesure 
législative,rapporté notre décret; ils ont, 
de plus, envoyé à Bordeaux MM. Gar- 
n ier-Pagés, Eugène Pelletan, Emmanuel 
A r a g o ,  signataires du traité d ’abrogation 
avec mandai de me le faire appliquer. 
Legouverncm entde Parisavait d ’ailleurs 
passé directement les dépêche^à plu
sieurs préfets de différents départements 
pour l’exécution du décret du 4 février.

Il y a là tout à la fois un désaveu et une 
révocation du iljinislre de l ’ intérieur et 
de la guerre; la divergence des opinions

E M PRUNT 18G9 UE L A  V IL L E  DE PAUIS

T ira ge  du IG janvic '^  1871 
Le n“ 131915 a gagné 200,000 francs; 
Les n“* 584327, Ü3G8'i3, 166316, ! 

944'.??, ont gagné chacun 10,000 francs v ■ 
Et les numéros 569693, 139876, , 

362327, 92911,313091,443213, 213426, 
193489, 81957, 557058 ont gagné cha- ! 
cun 1000 francs. |

\JEcho du N o rd  rçcoit la lettre sui- ! 
vante : * '■

» Monsieur, j
» Pardonnez-moi la liberté que je  prends | 

de m’adresser à vous pour obtenir quelques 
renseignements précieux.
• » Dans un de vos «umé os du mois dernier 

vous annonciez l ’arrestation d’un nommé 
Casper, sujet anglais, arrestation motivée 
par une splendide fourniture de souliers 
dont une partie de la semelle était en car
ton jaune.

» Dans un numéro postérieur, vous don
niez avis A l’ intendant que, dans sa séance du 
23,1a commission avait signalé dans son pro- 
cés-verbal un fournisstur français dont la li
vraison se compensait de souliers avec semel
les en carton gris. Je dévore littéralement 
chaque jour tous les journaux dans le fol 
espoir d’ y voir mentionner l’ arre^alion du 
coupable, premier en date ( Casper n’ayant 
éié pris la main dans le sac que le 2).

» Mais voici où nies renseigncmerit ac
quièrent un intérêt considérable pour lecoin- 
merce do pacotille en général et pour iiioi en 
parliculiur;

» 1" Les fournisseurs français ont-ils seul 
le droit de voler le gouverneuient.

» 2° Etait-il permis de voler le gouverne
ment jusqu'à la date du 23 exclusivement?

» 3® MM. les membres de l’ intendance ont- 
ils une préférence de goût pour les semelles 
en carton gris?

» 4° Comment se fait-il que les dits sou
liers en carton gris aient été expédiés sur 
Bordeaux ? par les soins de qui?

» 5’ Seront-ils payés au fourniseur?
> 6° Un anglais indélicat ost-il plus cou- 

pîible qu’un voleur fraiiçai.> qui enveloppe 
son vol dans «ne bonne petile trahison ?

» D ’après ce qui est fait o:i s:;rait porté 
à le croire, puisque le français est libre et 
l’anglais à l ’onlbre.

• 7“ En fin de compte, je désirerais savoir 
s’ il est encore possible de foar nir des sou
liers en carton?

» Dans le cas affirmatif ; lo carton jaune 
ayant attiré sur lui les foudres de l ’ inten- 
dance, il est bien entendu qu’ il ne saurait 
être question que d’une fournil tire en carton 
gris: ot cette nuance préférée serait de ma 
part l’objet de la plus scrupuleuse solicitude.
— Un de vos lecteurs assidus. »

D e r n iè r e s  n o u v e lle s

sur lo/onds des choses au point de vue 
extérieur et inték'ieur maulTestc ainsi 
do niauière à ne la isser4 l>cuû ^oute^ Ma 
con.^cience me fait un devoir dc/ésijÿner 
um!s fonctions <Je ministre du gouverne
ment avec lequel je  ne suis plus en com- 
nninHcalion d ’ idées ni é ’espérance*.

! J ’ai 1 honneur de vous informer que 
j ’ai rem is ma démission aujourd’hui en 
vous remerciant du concours pairiofique 

I etdevoùéquc j ’ai toujours trouvé en vous 
i pour mener à bonne fin l ’œ uvre que 
! j'avais entreprise. Je vous dirai que mon 

opinio;n prolondément réfléchie est, qu’à 
I raison' de la brièveté des délais et des 
i graves intérêts qui son ton jeu, vous reri- 
I drez un service à la République en fai

sant procéder aux élections dy 8 février 
le délai de prendre telles déterminations 
qui vous conviendront.

Je vous prie d’agréer, l ’expression de 
mes sentiments fraternels.

j l é o n  g a m b e t t a .

Des informations venues de Bordeaux 
assurent que la démission de M . Gam- 
b3tta aurait été déterm inée, non-seule
m ent par l ’attitude du gouvernement de 
Paris, mais aussi par une démarchedes 
représentants des puissances dans la
quelle on aurait fait comprendre au jeune 
Dictateur le danger que sa résistance au 
pouvoir central faisait courir à .la cause 
nationale. i

Bordeaux, 6 février.
A u x  p ré fe ts , sous-préfets et maires 
J ’ai reçu de la main de MM. Garnier- 

Pagés, Arago et Pelletan, membres du 
gouvernement de la défense nationale 
qui arrivent à l ’instant de Paris, et je  
m’empresse de vous faire connaître par 
voie télégraphique, le décret suivant avec 
ordre de le faire publier et afficher im
médiatement dans toutes les communes 
de Paris.

Le gouvernement de. la défense natio
nale, vu le décret < n date du 31 janvier 
1871, émané de la délégation du gouver
nement do Bordeaux, par lequel sont 
frappées d’ inéUgibilitéidiverse.s catégories 
de citoyens élig ib lesaux termes des dé
crets du gouvernement du 29 janvier 
1871, corlsidérant que les instructions 
imposées au choix des électeurs par 
co décre sont incompatibles avec le 
principe de la liborlédu sufl'rage univer- 
scl.

Le décret sus-visé rendu par la délé
gation du gouvernement de Bordeaux 
est annulé; les décrets du 29 janvier 
1871 s-ont maintenus dans leur intégreté. 

Fait à Paris, le 4 février.
Signé: Garnier P agèb, Jules

Favre , général T rochü, 
Ernest P icard,E ,Arago, 
J. F erry, E. P e lle tan .

Dépêches télégraphiq&es
(Service particulier du to u rn a i de 

R o u b a ix .)

Paris, 5 février. 
\JO ffic iel pu blie le  décret du 4 fé v r ie r  

annulant le décret de G am betta qu i l i 
m ite le d ro it des élections.

Bordeaux, 6 février 
MM . Pelletan.Garnier-Pagès, Emma

nuel Arago c l Lionville, secrétaire de J. 
Simon sont arrivés ici ce malin.

Lyon 5 février.
Le  préfet a passé en revue un corps 

de 10,000 hommes composé exclusive
ment dcLorrains et d ’Alsaciens. Ils 
sont organisés en trois régiments avec 
de la cavalerie.

Les Prussiens ont occupé Rouis-le- 
Saulnier.

 ̂ Londres, 6 février.
L ’Angleterre demande aux puissances 

d ’envoyer leurs représentants à Londres 
avec leurs instructions pour négocier.

Le  D a ily  News publie le télégramme 
suivants:

Bordeaux, 5 février.
Le F ra n ça is  menace Gambetta de 

violence personnelle.

Londres 7 février.
L e  Tim es-àW . Il est im possible de 

prédire si le prince Charles gardera le 
trône, bien qu’ il jouisse de la bienveil
lance des puissances occidentales, de 
l ’Autriche et de l ’AWemagne. Les inté
rêts de l ’A llem agne l’engagent à main
tenir l ’ indépendance de la région du Da
nube.

La Turquie s’oppose à la neutralisa
tion de la M er Noire; elle a en vue une 
plus grande indépendance d ’actions.

Le  M o m in g -P o s t  dément le bruit 
concernant la démission de M . de Beust.

■Washington, 6 février. 
Le  sénat confirme la nomination de 

M. Cramer comme ministre au Dane
mark.

' Li|ie Directe de LlLLRà YÀLKNCIHINCS
' f' PX«’ (JRCBIES ET SAWt^AMAND 

fit: . * *•* »• ^

'  IT IN É R A ra i^E S  TRAINIÏ ^  
( i i  Oetebre 1870;

■t'-
LU.i.k A VALKNOiXNIfSS

, Li//<s, dép., —  Malin: 6.52 — 10.S5 —  
Soir : 4.05 —  8.10 ,
— .Letqaiii, dép., —  Mstln : 7.0* —  10.4T —  
Soiri 4.17 —  8.M

FMin, dép.*' —  Malin i 7.11 — 10.54 —  
Soir : 4.24— 8.29

TempUuve,<tëp., —  Matin: 7.18— 11.01 —  
Soir : 4.81 —  8.36.

OrclUes, dép., —  Matin : 7 .as—  11.20 —  
Soir : 4.50 —  8.52. '

tiofult, dép., —  Matin : 7,47 —  li.81 —  
Soir : 5.01 —  9.03.

Saint-Atnand, dép., — Matin : 7.58 —
11,40 —  Soir : 5.10 —  9.13.

Raitmet, dép.,—  Malin : 8.10—  11.50 —  
Soir : 5.20—  9.26. . •

Valet,cienitet, Arr.,—  Matin: 8.22 —  12.05
—  Soir ; 5.35 —  9.40. .

VALKNCIENNES A LILLB '
Valenciennes, dép., —  Matin ;6 .50 —

10.35 —  Soir: 4.05 — 8.05.
Raisinés, dép., —  Matin ; 7.01 —  10.46

—  Soir : 4.16 —  8.16.
Saint-Amand, dép., —  Matin :.7.11 —

10.56 —  Soir : 4.26 —  8.46,
Rosult, dép , —  Matin : 7.18 —  ll.OS —  

Soir : 4.33 —  8.34.
Orchies, dép,, —  Matin : 7.38 —  11.25 —  

Soir : 4.55 —  8.50.
Templeuve : dép., —  Malin : 7.49 —  11.35

— Soir : 5.05 —  9.»»
Fretin, dép., —  Matin : 7.56 —  11.42 —  

Soir : 5.12 —  9.08.
Lcsquin,Aéç., — Matin: 8.05 —  11.50 —  

Soir : 5.20 — 9.15.
Lille^ Arr., —  Matin î 8.20 —  12.05 —  

Soir : 5.35 —  9.30.

A v is
M. Gustave SiSen a l’honneur d’ informer, 

le public qu’if se chargé de toutes les «p é -  
ditions pour la Belgique et su-delà, la Soiss«, 
la Hollande, l'Angleterre, l’Ouesl et le Midi 
de la France, Le Catteau, Fourmies et les 
environs.

S’adresser, 99, rue du cbemin de far.
62S

Eu ven te  tk la  l ib r a i r i e  S . t le fc o «x
1, RUK NAIN, 1.

Règlement sur les manœBms
d e  r in fan C erte

P r i x :  75 centim es.

EN VENTE AU BUREAU DU JOURNAL DK 
ROUBAIX.

F r a n c e  et A l le m »g n e

LA VETVGEANCE
P A R  TOKEOlf 111

auteur de L ’HOMIVIE DE PRU SSE

Brochure in.-8*. —  Prix  : 60 centim es

POUR ÉVITBR
LES CO NTREFAÇO NS

DO ____  _______
GHOGOl. A T - nSENlER

IL EST INDISPKNSABLB
d ’e x ig e r

LE S  M ARQUES DE FABRIQ UE  
avec

l e  v é r i t a b l e  n « a a

DENTS DEPUIS 5 FRANCS

V erb ru ggh e , dentiste-
Rue de l ’Hospice.lO, Roubaix. 

Nouveaux dentiers sans ressorts , mast i 
cation et prononciation garanties en 8 jours 

TOUS LES JOURS 
Consultations gratuites de midi à deax 

heures. M. VËRBRUGGHE aa rend à domi
cile etécbaRge les pièces mal faites.

A V I S
Echange de billets centre sr

PR IM E , 5 FR . AU  M IL L E  

S ’adresser rue J.-J. Rousseau, 33
L ille .

618

COMPOSITEURS
On demande de suite de 'bons 

CO M PO SITEURS T Y PO G R A P H E S .
S ’adresser à l’ imprimerie du Journa l 

de R ou b a ix , rue Nain, 1, Roubaix.

SOUS CE TITRE :

Chant p a te to t lq v e  
au x  d é fe iM e n rs  d e  l 'Ia d é p c a d a M e  

n a t lM a le
MM. J. CüvKLiïa et victo»  vkhoikb de 

Lille viennent de publier une composilioa 
toute d’actualité que nous nous empressons 
de signaler. *

En vente au bureau du journal, et clies 
tous les marcands de musique.

P r i x  : 1  f r .

La Société da Crédit Industriel 
et de dépôts dn Rerd

26 rue du Pays à Roubaix.
Met à la disposition du public un« 

certaine quantité d ’or contre billets d * 
banque à 20 centisses pour cm t d * 
prime. 631


